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Notre Réseau se modernise  
et s’adapte en continu pour 
mieux répondre à vos besoins
Depuis janvier, les déclarations  
périodiques à la caisse CIBTP sont  
intégrées au circuit de la DSN*. C’est 
un changement d’habitude que nous 
nous sommes efforcés de préparer  
au mieux en vous informant réguliè-
rement, mais aussi en sensibilisant les 
éditeurs de logiciels de paie.  
L’objectif était clair : garantir la conti-
nuité du service, sécuriser la transition 
et assurer la fiabilité des données. 

L’enjeu est majeur, puisqu’il porte non 
seulement sur le calcul des cotisations 
mais aussi sur celui des droits à congés 
acquis par les salariés.

C’est pour cela que la déclaration 
nominative annuelle constitue un 
rendez-vous très important. Attendue 
en avril, votre DNA 2022 (ou DADSU 
CIBTP) sera cependant la dernière 
puisque la DSN portera ensuite, de 
mois en mois, les données nécessaires 
sur l’ensemble de la période.

Finalement, ce sera pour vous une 
vraie simplification dont nous sommes 
heureux de pouvoir enfin vous faire 
bénéficier. Elle constitue l’une des  
dernières étapes d’un cycle de trans-
formation de notre Réseau. Entamé il 

y a dix ans, celui-ci s’est notamment 
concrétisé par le déploiement d’un 
nouveau système d’information et la 
constitution de huit grandes caisses 
régionales dont la caisse du Centre, 
créée le 1er avril 2022, est l’ultime 
concrétisation. 

En dépit de ces évolutions profondes 
dans le sens de l’automatisation et de 
l’efficience, nous gardons intacte la 
conviction que la qualité de service 
passe aussi par la proximité avec nos 
adhérents. C’est dans cette double 
préoccupation que se résume notre 
priorité : vous offrir un service complet, 
fiable et accessible, au meilleur coût.

* À l’exception des demandes de congés  
et déclarations d’arrêt intempéries

LA PAROLE À

PHILIPPE BORNE

Président

Attention à vos prochaines déclarations

P. 2 : 2022, dernière DNA P. 3 : Paramétrage, contrôle,  
paiement des cotisations

P. 4 : Informations pratiques  
et services en ligne

Dans ce numéro !

Si ce début d’année 2022 a marqué la fin des déclarations de salaires (ou DUCS CIBTP) au profit de la 
DSN mensuelle, la déclaration nominative annuelle (ou DADSU CIBTP) reste exigible une dernière fois 
cette année. 

Veillez bien au respect de la date d’exigibilité : en tant que déclaration récapitulative, la DNA reste  
indispensable cette année pour assurer le juste calcul des droits à congé de vos salariés ! 

En outre, votre DSN de la période d’avril ne pourra être prise en compte par la caisse qu’après réception 
de votre DNA. 

[ LES DATES CLÉS À RETENIR ] page 2 ,



Comparer les montants de salaires 
déclarés périodiquement avec le total 
des salaires individuels figurant dans 

votre DNA. Le tableau final vous offre 
une vue des données déclarées  

qui facilite ce contrôle. En cas de 
divergence, votre entreprise doit 

informer la caisse.

Vérifier l’exactitude des données 
individuelles pré-renseignées et, en 

particulier, les données d’identification 
de chaque salarié, les éléments relatifs 

au contrat de travail (classification, 
horaires, taux horaire), les temps de 

travail effectif et assimilés, les périodes 
d’absence, les salaires et les  

indemnités perçus. Si le contrat d’un 
salarié est terminé, la date et le motif 

de rupture doivent être indiqués. 

Compléter les informations  
manquantes : toutes les informations 

sont indispensables au juste calcul  
des droits de vos salariés.  

Veillez notamment à l’exactitude  
et à la cohérence avec votre DSN  
des informations relatives au code 

métier et au code classification.
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Avant le 25 avril, saisissez votre DNA 2022 !

Cette année encore, vous devez saisir dans une déclaration 
nominative annuelle l’intégralité des périodes d’activité  
des salariés de votre entreprise pour l’ensemble  
de la période d’acquisition des droits (du 1er avril 2021  
au 31 mars 2022). Cette période étant à cheval sur deux  
systèmes déclaratifs différents (la déclaration de salaires/
DUCS jusqu’en décembre 2021 et la DSN depuis  
janvier 2022), la DNA permet à la caisse de disposer  
de l’ensemble des données de manière exhaustive  
et homogène.

Des données nominatives complètes et vérifiées sont  
indispensables.

Si le suivi nominatif sera ensuite assuré mensuellement avec 
la DSN, la DNA remplit cette fonction une dernière fois pour 
permettre à la caisse de calculer les droits à congé 2022 des 
salariés et d’établir leurs certificats de congés. L’assiette de 
cotisation reprend les sommes à inclure lors de la déclaration. 
Reportez-vous au tableau des assiettes de cotisations,  
en ligne sur notre site Internet, afin d’éviter l’inclusion  
à tort de sommes non soumises à cotisation.

c Pourquoi encore une DNA ?

r Cibtp-grandouest.fr/dna-2022

Comme chaque année, la DNA contient des informations déjà renseignées à partir de vos déclarations.  
Celles-ci nécessitent une vérification pour s’assurer qu’elles sont parfaitement conformes.

Trois opérations sont impératives avant de valider votre déclaration :

c Une déclaration pré-alimentée

POUR EN SAVOIR PLUS SUR LA DÉCLARATION  
NOMINATIVE ANNUELLE :

^ Attention : Pour permettre aux caisses de prendre correctement en compte les changements relatifs aux éléments 
du contrat de vos salariés, la DSN d’avril 2022 ne sera traitée qu’après réception de votre DNA 2022.

En conséquence, il est impératif que votre DNA soit déclarée à la caisse avant l’envoi de votre DSN d’avril 2022.

1 2 3

15 mars  
ouverture  

de la campagne  
DNA 2022

8/18 avril 
réception par la caisse  

de la DSN de la période 
de mars 2022

Dans votre 
agenda >>

15 avril 
exigibilité des cotisations 

au titre de la période  
de février 2022

25 avril  
date d’exigibilité  

de la DNA  
2022

DNA DSN DSN DNA
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En DSN, le règlement des cotisations aux caisses s’effectue par voie dématérialisée exclusivement.   
Si ce n’est déjà fait, l’entreprise est fortement invitée à mettre en place un mandat de prélèvement SEPA CIBTP.

c Le paiement

EN PRATIQUE

I  Connectez-vous à votre Espace sécurisé et vérifiez vos coordonnées bancaires.

I  Si besoin, renseignez un nouveau RIB et mettez en place avec la caisse un mandat SEPA B2B dans les meilleurs délais.

A Quotité de travail du contrat – rubrique S21.G00.40.013 
A Salaire de base – rubrique S21.G00.51.011 - Type 010
A Volume d’activité rémunérée – rubrique S21.G00.53.001 - Type 01
A Base assujettie congés payés – rubrique S21.G00.78.001 - Code 20
A  Présence obligatoire des périodes d’absences non rémunérées  

et périodes de suspension – rubriques S21.G00.60 & S21.G00.65 

Le compte rendu métier (CRM) émis à l’issue du contrôle, indique avec précision les données pour lesquelles votre attention est 
requise :

I  Un signalement vous invite à vérifier la cohérence de la donnée, sans pour autant bloquer la validation  
de votre déclaration. 

I  Une anomalie implique, en revanche, une action corrective de votre part, pour permettre à la caisse de prendre  
en compte les informations déclarées pour le calcul des cotisations à régler et le calcul des droits à congé des salariés. 
La correction pourra être apportée via votre Espace sécurisé ou par le biais de votre DSN du mois suivant.

Les contrôles donnant lieu à des comptes rendus métier (CRM) peuvent porter sur l’ensemble des données déclarées.  
Certains doivent faire l’objet d’une vigilance particulière pour éviter que la déclaration ne soit bloquée. 

c Le contrôle de la déclaration

POUR EN SAVOIR PLUS :

POUR EN SAVOIR PLUS :

Attention : Les embauches et sorties de personnel sont prises en compte, via votre fichier DSN, à compter  
de la paie d’avril 2022.

r Cibtp-grandouest.fr/dsn-2022/declarer

r Cibtp-grandouest.fr/dsn-2022/payer

T T

^

DSN : les points essentiels
c Avez-vous bien paramétré les rubriques importantes dans votre logiciel de paie ?

Le code convention collective nationale

Le code caisse professionnelle de congés payés
Si le siège social de votre entreprise est situé dans le département 17, 44, 49, 56,79, 85 ou 86

Si le siège social de votre entreprise est situé dans le département 22, 29, 35 ou 53

Le code métier

Le code classification

Le code pour base brute de cotisation congés payés

Le code pour assiette brute plafonnée (intempéries)

Le code de cotisation assise sur le nombre d’heures d’intérim

h

h

h

h

h

h

h

S21.G00.40.017

S21.G00.40.022

S21.G00.40.005

S21.G00.40.041

S21.G00.78.001

S21.G00.82.002 (024)

(20)

(22)
(24)

S21.G00.78.001 (02)
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CIRCONSCRIPTION
Charente-Maritime,  
Côtes d’Armor,  
Deux-Sèvres, Finistère,  
Ille-et-Vilaine,  
Loire-Atlantique,  
Maine-et-Loire, Mayenne, 
Morbihan, Vendée, Vienne

Directeur de la publication 
Philippe BORNE
Rédacteur-en-chef
Christelle BOULAY-PORHIEL 

Consultez la nouvelle version de la fiche pratique intitulée « CONGÉS L’ESSENTIEL 2022 » mise à votre disposition dans la 
rubrique Congés payés sur Cibtp-grandouest.fr.
Vous trouverez l’essentiel sur le droit à congé dans le BTP (période d’acquisition, de prise des congés, composition du congé, 
calcul des indemnités...) dans ce document synthétique téléchargeable aux formats A4 ou A3 (Affiche).

v COFFRE-FORT NUMÉRIQUE
Depuis quelques mois, les avis et attesta-
tions de paiement CIBTP de vos salariés, 
sauf opposition de leur part, sont dépo-
sés et stockés automatiquement dans 
un coffre-fort numérique DIGIPOSTE. 
Totalement gratuit, Sécurisé, personnel 
et éco responsable, ce service proposé 
par la caisse CIBTP du Grand-Ouest en 
partenariat avec la Poste offre de multiples 
fonctionnalités pratiques au quotidien. 
Simple d’utilisation, le coffre-fort permet un 
accès en continu aux documents depuis un smartphone, une tablette ou un 
ordinateur et un archivage des attestations de paiement pendant une durée 
de 50 ans ainsi qu’une capacité de stockage de 45 000 documents.

v ESPACE SÉCURISÉ
Vos salariés aussi ont un Espace sécurisé sur  
Cibtp-grandouest.fr !
Comme vous, ils doivent s’inscrire pour bénéficier 
de l’ensemble des fonctionnalités du site :
F Mise à jour de toutes les coordonnées en ligne (*)

F Consultation des droits et paiement en temps réel
F Alerte par SMS à chaque paiement congés (*) 

v COMMENT FAIRE ?
C’est très simple, toutes les informations utiles sont à la disposition  
des salariés sur Cibtp-grandouest.fr dans la rubrique SERVICES EN LIGNE > 
INFORMATIONS PRATIQUES et sur le tutoriel en ligne sur l’Espace sécurisé.
(*) sous réserve de communiquer leur numéro de mobile.

À SAVOIR

PRATIQUE

Services en ligne, informez vos salariés !

Infos pratiques

DSN : où trouver l’information  
sur le site Cibtp-grandouest.fr ?
Besoin d’aide pour paramétrer votre logiciel 
de paie, transmettre votre DSN, ou régler 
vos cotisations ?

Retrouvez toutes les informa-
tions utiles et pratiques : 
Déclarations/Cotisations > 
MODALITÉS DE DÉCLARATION

 Consultez tous les guides  
en ligne : 
Déclarations/Cotisations > 
Documentation

Le passage en DSN des déclarations  
périodiques CIBTP peut s’accompagner  
de questions pratiques, comment déclarer 
dans telle situation, comment paramétrer les 
modalités de paiement ?

Retrouvez toutes les réponses : 
Déclarations/Cotisations > 
MODALITÉS DE DÉCLARATION > 
DSN| Questions-réponses
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Nous l’évoquions dans la précédente Lettre Infos 
CIBTP de décembre 2020, ce service supplémentaire 
de dématérialisation des attestations de paiement est 
maintenant opérationnel.

Dans un objectif de sécurisation de l’envoi des attestations 
de paiement et d’enrichissement de ses services, la Caisse 
CIBTP du Centre-Ouest met désormais un coffre-fort 
numérique  à disposition de vos salariés. 

Sauf refus de leur part, les attestations de paiement y seront 
déposées et stockées à vie.

Ce nouveau service proposé par la Caisse CIBTP du Centre-
Ouest en partenariat avec La Poste est gratuit et offre de 
multiples fonctionnalités pratiques au quotidien.

Les atouts de la solution DIGIPOSTE :

• Une solution qui automatise, sécurise la transmission de 
l’attestation de paiement, rapidement, sans risque de perte 
et en toute confidentialité

• Une solution qui est strictement personnelle, sans lien 
ni avec l’employeur ni avec la caisse CIBTP du Centre-
Ouest et accessible à vie. Vos salariés pourront y trouver 
des éléments incontournables pour leur reconstitution de 
carrière !

• Une solution éco-responsable.

Cet espace personnel sécurisé est accessible depuis un 
ordinateur, une tablette ou un mobile.

DIGIPOSTE est un outil simple d’utilisation, accessible à 
TOUS, et ce même si votre salarié n’est plus rattaché à la 
Caisse.

Vos salariés ont reçu individuellement un courrier leur 
indiquant l’identifiant nécessaire à l’ouverture du coffre-
fort, ainsi qu’une notice explicative, détaillant la marche à 
suivre à compter du 1er avril 2021.

Les salariés qui ne souhaiteraient pas bénéficier de ce 
service devront le faire savoir à la Caisse en suivant les 
instructions présentes sur le courrier en leur possession, 
avant le 31/03/2021.

A défaut de refus express à sa dématérialisation dans le 
délai imparti, l’attestation de paiement sera déposée dans le 
coffre-fort personnel.

PRATIQUE

Un nouvel Espace sécurisé  
pour vos salariés
Tout comme vous, vos salariés doivent 
procéder à l’ouverture de leur nouvel 
Espace sécurisé.

Depuis le 15 janvier 2021, les salariés 
ont un accès direct à cet espace à partir 
du site Internet de la caisse Cibtp-co.fr : 
onglet salarié/services en ligne.

Sur la page de connexion à l’espace sécu-
risé, le bandeau bleu « Première connexion 
à cet espace ? Je crée mon espace sécurisé » 
orientera le salarié vers les quelques 
étapes simples nécessaires à la création 
de son Espace sécurisé.

La dernière attestation de paiement 2020 
contient l’identifiant et le code confi-
dentiel indispensables à l’ouverture du 
compte. Le salarié sera ensuite invité à in-
diquer et valider l’adresse courriel qui lui 
servira dorénavant d’identifiant. Il ne lui 
reste plus qu’à choisir un mot de passe !

À RETENIR

G NOUVEL ESPACE SÉCURISÉ :  
LA CAISSE VOUS AIDE À 
FIABILISER VOTRE DÉCLARATION 

• Janvier 2021 : nouvel Espace sécurisé. 

• Mars 2021 : nouvelle DNA ! Une 
interface nouvelle a été conçue pour vos 
déclarations.

Pour procéder à votre déclaration 
annuelle dans les meilleures conditions, 
référez-vous aux informations dispo-
nibles sur notre site internet à l’adresse 
suivante :

Cibtp-co.fr/entreprise/dna-2021

Même si votre DNA contient déjà les in-
formations déjà renseignées dans votre 
Espace sécurisé, quelques vérifications 
s’imposent pour s’assurer qu’elle est 
parfaitement conforme. Avant tout 
envoi, trois opérations sont  a minima 
impératives avant de dater et signer 
électroniquement votre déclaration:

1. Comparer le total des salaires décla-
rés chaque mois ou trimestre avec le to-
tal des salaires individuels figurant dans 
votre DNA (voir encadré « Le contrôle 
de cadrage »). En cas de divergence, 
votre entreprise doit informer la caisse.

2. Vérifier l’exactitude des données 
déjà mentionnées et, notamment, celles 

permettant l’identification de chaque 
salarié, les temps de travail et d’absence 
sur la période et les salaires et indem-
nités perçues. Si le contrat est terminé, 
il convient d’en indiquer la date et le 
motif.

3. Compléter les informations man-
quantes : toutes sont indispensables au 
juste calcul des congés de vos salariés.

Des outils sont mis en œuvre pour 
vous guider et faciliter l’exécution des 
démarches.

Consultez également toute l’informa-
tion disponible sur la page dédiée

(Cf : encadré « Nouvel Espace sécurisé ») 

À compter de 2022, le circuit des 
déclarations change pour plus de 
simplicité 

A partir de début 2022, votre entre-
prise (ou votre tiers-déclarant) trans-
mettra mensuellement, par le biais de la 
déclaration sociale nominative (DSN), 
des données individuelles des salariés 
issues du logiciel de paie (Voir illus-
tration ci-dessous). Une DNA restera 
nécessaire au printemps 2022 pour 
clôturer la période avril 2021-mars 
2022, à cheval sur les deux systèmes 
déclaratifs.

Infos : Cibtp-co.fr/entreprise/dsn-
2022

Pourquoi il est important de bien remplir votre DNA...

G  LES NIR DE VOS SALARIÉS SONT-ILS À JOUR ?

Le numéro d’identification au répertoire des personnes physiques 
(NIR), géré par l’INSEE, permet une identification exacte de vos 
salariés et garantit leurs droits. Dans la perspective de la DSN, 
cette donnée est d’autant plus capitale. Il est indispensable de le 
transmettre à votre caisse lors de la déclaration d’embauche.  
Réclamez-le à votre nouveau salarié, ainsi qu’un justificatif (carte 
vitale, ou, à défaut, attestation délivrée par l’Assurance Maladie)  
pour vous assurer de son exactitude.

 G  LE CONTRÔLE DE CADRAGE
Vous avez la possibilité de contrôler avant validation, grâce au tableau 
final, si la DNA est cadrée, c’est-à-dire de vérifier si le montant déclaré 
lors des déclarations de salaires est égal aux salaires déclarés pour 
chaque salarié, sur la période du 1er avril 2020 au 31 mars 2021.

Les fonctionnalités de votre nouvel  
Espace sécurisé
Depuis début janvier 2021, votre nouvel Espace sécurisé vous permet de 
réaliser toutes vos démarches de manière dématérialisée.

Notamment, la gestion de vos salariés se trouve facilitée : téléchargez la 
brochure «Guide Espace sécurisé, gérer mes salariés» sur le site de la caisse 
CIBTP du Centre-Ouest : Cibtp-co.fr/entreprise/informations pratiques/
documentation.

Parmi les atouts de ce nouvel outil :

-  Saisir une déclaration d’embauche et consulter la liste des salariés. Celle-
ci vous permet de visualiser les salariés ayant un contrat sur la campagne en 
cours, quel que soit leur statut (sorti, actif, en cours de validation, etc...)

-  Clôturer un contrat

-  Consulter les indemnités de vos salariés : vous pourrez vérifier l’indemnité 
brute et le net imposable sur une période déterminée, définie par année 
civile ou de date à date.

Dans cet Espace sécurisé revisité, vous trouverez également des services 
pensés pour vous faciliter la vie : attestations de mise à jour téléchargeables 
à tout moment et authentifiables par le donneur d’ordre, signature 
électronique des mandats SEPA.

N’hésitez pas à parcourir notre site : cibtp-co.fr !

DIGIPOSTE : le coffre-fort numérique 
de vos salariés

Le coffre-fort  
numérique sur mobile

L’application 
Digiposte permet à 
vos salariés d’accéder 
aux services depuis 
leur smartphone  
ou leur tablette.

EN BREF

Les entreprises  
(ou tiers-déclarants) 
adressent 
périodiquement à la 
caisse le bordereau 
d’appel des cotisations 
(ou déclaration de 
salaires) et, en avril, la 
déclaration nominative 
annuelle (DNA). Elles 
peuvent également 
transmettre des DUCS 
CIBTP puis une DADS-U 
CIBTP via le portail  
Net-entreprises.fr.

BAC
Bordereau d’appel 

de cotisation  
(ou déclaration  

de salaires)

DNA
Déclaration 
nominative 

Annuelle

DUCS 
CIBTP

DADS-U 
CIBTP

NET-ENTREPRISES.FR
GIP Modernisation  

des déclarations sociales

AUJOURD’HUI

Les entreprises  
(ou tiers-déclarants) 
saisiront une 
déclaration sociale 
(DSN) chaque mois.  
Les données passent 
dans le circuit national 
et parviennent à la 
caisse. Celle-ci informe 
ensuite l’entreprise sur 
les cotisations dues sur  
la période.

NET-ENTREPRISES.FR
GIP Modernisation  

des déclarations sociales

CIRCUIT NATIONAL

EN 2022 
LORSQUE LES CAISSES CIBTP SERONT DESTINATAIRES DES FLUX DSN

^ Pour accéder à leurs attestations de paiement à partir de leur 
coffre-fort, vos salariés doivent activer leur compte auprès de 

DIGIPOSTE en se connectant à 
Adherer.digiposte.fr/cibtpgo 

et suivre les instructions qui ont été adressées par courrier par la caisse.


